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« QUE le ministère de la Santé
restaure l’hôpital psychiatrique
de Melen. A défaut de mettre en
place une véritable politique de
vulgarisation des soins en la ma-
tière dans les structures sani-
taires du pays. Au nom de la
dignité humaine ». C'est ainsique nous concluions, le 15 jan-vier 2015, dans ces mêmes co-lonnes, le supplément d'unarticle relatif à la découverted'un corps sans vie dans uneépave de voiture à Melen. Lavictime n'était autre qu'une ma-lade mentale, qui errait auxalentours de l'hôpital psychia-trique qui, au demeurant, restefermé aux patients jusqu'à cejour.En effet, la structure confrontéeà de graves difficultés de ges-tion, les pouvoirs publics ont

décidé de sa fermeture provi-soire. Jetant ainsi, les maladesmentaux dans les rues de Libre-ville et ses environs. Certainsont été récupérés par leurs fa-milles. Et les autres sont aban-donnés à leur triste sort.Seulement, prendre soin d'unepersonne souffrant de troublesmentaux n'est pas chose aisée.Surtout pendant les périodesd'extrême agitation, où ils semontrent très violents. D'où lesnombreux cas d'agression enre-gistrés ici et là.C'est justement ce qui est arrivéà C.M.M., une femme d'une tren-taine d'années. Alors qu'elle re-gagnait son domicile à Alenakiridans la commune d'Owendo, le23 juillet dernier aux environsde 18 heures. La victime s'ar-rête chez le boutiquier pour

acheter une bouteille de gaz.Pendant qu'elle attend sa mon-naie, elle est, contre toute at-tente, verbalement agressée parun jeune homme identifiécomme un militaire récemmentrévoqué des effectifs des Forcesarmées gabonaises (FAG) etsouffrant de troubles mentaux.Heureusement pour la dame,c'est le détaillant ouest-africainqui servira de punching-ball.L'interposition de celui-cin'ayant pas du tout plu à l'ex-soldat.
SOLUTIONS• Lors de l'alterca-tion avec la dame, l'ancien béretrouge va même plus loin, en luiarrachant son portefeuille. Ets'en va crânement. Le combleest que l'agression s'est dérou-lée en présence de la mère dujeune homme qui n'a pu rien

faire pour calmer la fougue deson fils. Après l'incident, le ma-lade revient sur les lieux et jetteau sol le porte-monnaie de ladame que la génitrice du dé-pressif se charge de le restituerà sa légitime propriétaire. Finde l'épisode qui a failli mal tour-ner.Certains témoins indiquent quele malade "mental" est coutu-mier du fait. D'autres personnes– parmi lesquelles des membresde sa famille stricto sensu – ontdéjà été agressées par ce der-nier. Tant verbalement que phy-siquement. Heureusement qu'àce jour, on n'a pas encore enre-gistré de blessés très graves ni,encore moins, de perte en viehumaine. Cependant, avant quele pire n'arrive, il est urgent queles proches du jeune homme -

qui sont pénalement responsa-bles, aux yeux de la loi, des actesde l'intéressé -, examinent deplus près les solutions visant àstabiliser son état le plus rapi-dement possible. C'est le cas de la médication parinjections qui, selon une sourceautorisée, renferme un doubleavantage. A savoir qu'elle per-met non seulement d'annihilertout déchaînement de colèrechez le patient. Mais aussi, delui faire prendre ses compri-més, sans avoir besoin de re-courir systématiquement à lacontention. Afin de venir enaide à ce genre de cas, le Samusocial pourrait, par exemple, sedoter d'une petite cellule d'ex-perts en psychiatrie. En atten-dant la réouverture de l'hôpitalde Melen. Pour le bien de tous !

Tribune de la victime

Par SCOM

Agressée par un ex-militaire souffrant de troubles mentaux

APRÈS deux reports (28juin et 24 juillet 2018),Camille Mbadinga Mba-dinga a finalement com-paru, hier, devant la Courcriminelle spéciale pourrépondre du crime de dé-tournement de denierspublics.Les faits remontent au 19janvier 2004. Ce jour-là,sieur Mbadinga Mbadingaaurait détourné au préju-dice du Centre nationaldes assurances et dansl'exercice de ses fonc-tions, la somme de 22 972000 francs. Placé sousmandat de dépôt le 2 fé-vrier 2004, il va bénéfi-cier d'une libertéprovisoire le 20 juin2005. Reconnu coupabledes faits qui lui sont re-prochés, il est condamné,le 27 juin 2008, par laCour criminelle (CCS) à 4ans de réclusion crimi-nelle, au paiement d'uneamende de six millions defrancs, et condamné àpayer à l'État gabonais lasomme de 23 millions de

francs à titre de dom-mages et intérêts. Le pri-sonnier MbadingaMbadinga est enfin dé-claré incapable à jamaisd'exercer la moindrefonction publique. Noncontent de cette décision,son conseil forme unpourvoi en cassation de-vant la Cour de cassation.Le 25 juin 2010, la Courde cassation casse et an-nule l'arrêt querellé et or-

donne que l'accusé soitjugé à nouveau conformé-ment à la loi, puis renvoiela cause et les parties de-vant la même Cour crimi-nelle spéciale, maisautrement composée.Début janvier 2018, laCour criminelle spécialeest mise en applicationpar le décret N°00012/PR/MJGSDH du 5janvier 2018, pour « juger
les fonctionnaires ou

agents de l’Etat ou des col-
lectivités publiques, et
leurs complices soupçon-
nés de détournements ou
soustractions des deniers
publics ou privés supé-
rieurs à 250 000 francs ». 
COUR CONSTITUTION-
NELLE• L'affaire CamilleMbadinga Mbadinga estenrôlée. Et c'est ce quijustifie sa présence à labarre hier. Très malade, ilrevient de l'hôpital de

Bongolo où il se fait soi-gner. Et c'est soutenu pardeux parents qu'il accèdeà la salle des pas perdus.Son conseil prend la pa-role et soulève une excep-t i o nd'inconstitutionnalité. Etpour cause ! La Cour decassation, dans son rendudu 25 juin 2010, avait dé-claré : « Attendu que la
Cour criminelle spéciale
qui était tenue de motiver

sa décision sur le rejet
d'exception préjudicielle
soulevée par le conseil de
l'accusé et, avant dire le
droit sur le fond, de saisir
la Cour constitutionnelle, a
méconnu les textes susvi-
sés. D'où il suit que la cas-
sation est encourue ».
« L'affaire a été renvoyée
devant la Cour constitu-
tionnelle parce que c'est
elle qui est habilitée à
juger les questions de
constitutionnalité et d'in-
constitutionnalité »,tranche les avocats deMbadinga Mbadinga. Leprocureur général, MartinObandja Owoula, quiprend la parole à la suite,soutient que la Courconstitutionnelle doit ef-fectivement se prononcersur la question.Après avoir fait le tour dela question, le présidentde la Cour criminelle spé-ciale, Paulette Akolly, dé-cide de renvoyer sine diele procès, pour communi-cation de la procédure àla Cour constitutionnelle.L'affaire sera donc denouveau enrôlée dèsconnaissance de la déci-sion de la haute juridic-tion.

Le procès renvoyé sine die 
Affaire État gabonais contre Camille Mbadinga Mbadinga 
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Grabataire, Camille Mbadinga Mbadinga soutenu par son épouse et son avocat...
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Me Ndimine a soulevé l'exception d'inconstitutionnalité.
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... se présente à la barre.
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